
  
 
                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
      

 
    

 
  

                                           
1 Ordonnance n° 2023-374 du 16 mai 2023 relative à la formation aux activités privées de sécurité. 
2 Décret n° 2024-311 du 4 avril 2024 relatif à la formation aux activités privées de sécurité. 
3 Dispositions du titre II bis du livre VI du CSI. 
4 Ne sont pas concernées les personnes morales de droit public et les personnes morales de droit privé ayant conclu avec l’État 
un contrat d’association à l’enseignement public. 
5 Liste non exhaustive. 
6 Art. R. 625-9, 2° du CSI, dans sa rédaction issue du décret du 4 avril 2024. 
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7 Art. L. 625-2, 2° et L. 612-20, 4° du CSI, dans leur rédaction actuelle. 
8 Décret n° 2024-311 du 4 avril 2024, article 10. 


